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Société d'exercice libéral à responsabilité limitée  

au capital de 135 700 euros 

Siège social : 81 bis rue de Boisdenier 

37000 TOURS 

394 512 834 RCS TOURS 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE  

DU 30 JUIN 2025 

 

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 

2024. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice 

de l'exercice s'élevant à 7 754,21 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  7 754,21 euros 

 

Affectation à la réserve légale  387,71 euros 

 

Distribution de dividendes  7 366,50 euros 

Soit 5,43 euros / part sociale   

 

Régime fiscal et mise en paiement des dividendes 

 

Ces dividendes seront mis en paiement à compter du 1er juillet 2025.   

 

Les distributions de dividendes font en principe l’objet d’un taux forfaitaire unique de 12,8 %, 

prévu à l'article 117 quater nouveau du Code Général des Impôts. 

 

Toutefois, certains contribuables peuvent bénéficier d’une dispense de prélèvement. 

 

Faute pour l’associé d’avoir manifesté son intention d’être dispensé du paiement du taux 

forfaitaire unique avant le 30 novembre 2024, il est réputé avoir implicitement pris la décision 

de s’acquitter de ce prélèvement à la source libératoire. 

 

Nous vous précisons que le taux du prélèvement forfaitaire unique (Flat tax) s’élève à 30 %, 

consistant en une imposition à l’impôt sur le revenu à un taux forfaitaire unique de 12,8 % 

auquel s’ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2 %.  

 

En cas de dispense de prélèvement forfaitaire unique, le dividende sera soumis au paiement 

des prélèvements sociaux de 17,2 %. 

 

Nous vous précisons que le prélèvement forfaitaire unique devra être versé au Trésor dans les 

quinze premiers jours du mois suivant celui du paiement des dividendes. 
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Par dérogation à l’imposition forfaitaire mise en place au 1er janvier 2018, vous pouvez opter 

pour le barème de l’IR du taux marginal d’imposition permettant de bénéficier de 

l’abattement de 40 % des dividendes. Il est précisé que le montant des revenus distribués au 

titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 éligibles à la réfaction de 40 % s'élève à 

7 366,50 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 

                                                    

Rappel des dividendes antérieurement distribués  

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en 

distribution au titre des trois derniers exercices écoulés. 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 juin 2025. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

Certifié conforme 

La gérance 

Monsieur Philippe BARON  Monsieur Guillaume PILLET 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Vincent BRAULT-JAMIN  Madame Alexia MARSAULT 

Docusign Envelope ID: 97A4948F-93EB-4986-BC49-55CFD26061AA

AM

Signé le 12/09/2025

Signé le 15/09/2025

GP

Signé le 14/09/2025

PB

Signé le 12/09/2025

VBJ


		2025-09-18T07:24:16-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-09-18T07:24:16-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-09-18T07:24:16-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-09-18T07:24:16-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




